Avis de Manifestation d’intérêt

République du Mali

MINISTERE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE

PROJET REGIONAL D’APPUI AU PASTORALISME AU SAHEL AU MALI PHASE II 
(PRAPS 2-ML)

MOBILISATION DES PRESTATAIRES POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE (RECRUTEMENT DE TROIS (03) CENTRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE - KITA, TOMBOUCTOU ET GAO)
Don N° D799-ML
Credit N°6861-ML  

N° de Référence dans le plan de passation de marchés : ML-PRAPS-ML-395383-CS-CQS /ML-PRAPS-ML-395382-CS-CQS / ML-PRAPS-ML-395379-CS-CQS

1. Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces crédit et don pour effectuer les paiements au titre de la Formation professionnelle dans les régions de Kita, Tombouctou et Gao. Un Consultant (cabinet ou centre de formation) sera recruté par région.

2.    Le Projet Régional d'Appui au Pastoralisme au Sahel (PRAPS) est une émanation de la Déclaration de Nouakchott, suite au forum de haut niveau sur le pastoralisme organisé à Nouakchott en octobre 2013, sous l’égide du gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, la Banque mondiale, le CILSS et les organisations d’intégration régionale. La mise en œuvre de la première phase a durée six ans (2016–2021). Elle a permis de toucher 447 475 bénéficiaires au Mali dont 32,75% de femmes contre un objectif de 440 000 bénéficiaires directs, dont au moins 30% de femmes et jeunes. La mise en œuvre de la deuxième phase (PRAPS 2) est prévue de janvier 2022 à décembre 2027. Il est prévu que le PRAPS II touche 5 350 000 bénéficiaires au Mali, acteurs des filières d’élevage pastoral (pasteurs, agropasteurs, petits opérateurs et entreprises du sous-secteur de l'élevage) dont au moins 30% de femmes.
L’objectif de développement de la phase 2 du PRAPS est ‘‘d'améliorer la résilience des pasteurs et des agropasteurs dans certaines zones ciblées de la région du Sahel‘’. 
[bookmark: _Toc422232218]Cet objectif est décliné en cinq composantes qui sont :
Composante 1 : amélioration de la santé animale et contrôle des médicaments vétérinaires. Elle sera mise en œuvre à travers les trois sous-composantes suivantes : (i) Renforcement des capacités des services vétérinaires nationaux ; (ii) Appui à la surveillance et au contrôle harmonisé des maladies animales contagieuses prioritaires ; et (iii) Appui au contrôle des médicaments vétérinaires. 
Composante 2 : gestion durable des paysages et amélioration de la gouvernance. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Sécurisation de l’accès aux ressources naturelles et gestion durable des paysages ; (ii) Gestion durable des infrastructures d’accès à l’eau ; et (iii) Production de fourrage. 
[bookmark: _Toc422232228]Composante 3 : amélioration des chaînes de valeur du bétail. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Développement d'une infrastructure de marché stratégique pour le commerce régional ; (ii) Renforcement des capacités des organisations nationales et régionales de producteurs pastoraux ; et (iii) Développement de la chaîne de valeur et financement de sous-projets.
Composante 4 : amélioration de l'inclusion sociale et économique, femmes et jeunes avec comme sous composantes : (i) Accès à la formation professionnelle et technique, (ii) Amélioration de l’accès aux registres sociaux et d’état civil, (iii) Activités génératrices de revenus.
Composante 5 : coordination du projet, renforcement institutionnel, prévention et réponse aux crises. Ses sous-composantes sont : (i) : Coordination du projet ; (ii) Renforcement institutionnel (ii) Intervention d'urgence.

[bookmark: _Toc410417052][bookmark: _Toc411781555][bookmark: _Toc422232238]La sous-composante 4.1. Accès à la formation professionnelle et technique a pour objectif de renforcer les capacités des femmes et des jeunes issus du milieu pastoral et agro-pastoral et faciliter leur insertion dans le secteur productif. Cette sous-composante vise notamment à développer de nouveaux curricula de formation technique et professionnelle adaptés à leurs besoins, valorisant les métiers en lien avec le pastoralisme, mais aussi la prise en charge du financement de formations qualifiantes, y compris l’apprentissage, ainsi que l’acquisition de kits de démarrage d’activités professionnelles après la formation. Il est prévu par le PRAPS-2-ML qu’au moins 540 femmes et jeunes bénéficient de programmes de formation technique et professionnelle ou de formation qualifiante, dont au moins 70% de jeunes entre 18-24 ans, et au moins 60% de femmes. 
En 2023 270 femmes et jeunes ont été formés sur différents métiers comme) sur les métiers comme l’embouche, la transformation agro-alimentaire, l’aviculture, le maraichage dans les régions de Kayes, Nioro, Ségou et Mopti. 
Cette année 2024, 270 autres femmes et jeunes seront sélectionnées et formées dans les régions de Kita, Tombouctou et Gao. 
Pour ce faire nous avons mené une étude d’identification des besoins des bénéficiaires, des offres des centres de formations et les adaptations possibles, qui nous a proposé des centres dans différentes régions concernées, et concernant le domaine bétail viande, lait, transformation des produits, le tertiaire. En fonction des offres identifiés, le PRAPS 2 ML recrutera trois (3) centres de formation professionnelle pour les régions de Kita, Tombouctou et Gao soit un centre par région pour la formation professionnelle, basé sur des programmes et supports élaborés selon l’approche dite classique et la formation professionnelle (qualifiante, continue et par apprentissage) basée sur des programmes ou modules élaborés et mis en œuvre selon les principes de l’APC (Approche Par Compétences).
Le dispositif de formation professionnelle adapté aux cibles dans la conduite des différentes actions de formation identifiées est le dispositif de la Formation par Unité Mobile de Formation et le dispositif de la Formation Modulaire. 
La majorité des structures de formation répertoriées ont la culture d’Unité Mobile de Formation. L’habitude d’intervenir en milieu rural a instauré la culture de mobilité au niveau de la majorité des structures de formation. 
Les coûts de formation varient également d’une filière à une autre et en fonction de chaque structure de formation. Les coûts indicatifs des filières adoptés à la Direction Nationale de Formation Professionnelle sont variables par formation et par personnes.
Les bénéficiaires sont identifiés par appel à candidature dans les régions. Les dossiers reçus sont analysés à la fin par les comités de sélections mis en place sur décision des gouverneurs de régions. Tous les jeunes ayant bouclés le processus de formation avec certificat bénéficieront des kits d’insertion. Les domaines de formation sont l’aviculture, la couture, l’embouche bovine et petits ruminants, le maraîchage, la transformation et conservation de produits agro pastoraux et forestiers, la teinture, la fabrication d’aliment, l'installateur et entretien solaire, fumage et séchage de poisson, tannage peaux. etc…variables d’une région à une autre.
Toutes ces thématiques de formations sont le fruit de l’étude réalisée par le PRAPS 2 sur l’identification des besoins de formation. Une autre activité du PTBA 2024 (ligne 4120104, Insertion post formation professionnelle des jeunes et les femmes issues du milieu pastoral) précisera les contenus des kits à acquérir pour 270 jeunes former.

3.  Les services de consultant (« Services ») comprennent :

· Former les femmes et jeunes des milieux pastoraux et agro pastoraux dans les domaines identifiés ;  
· Donner les compétences nécessaires aux femmes et jeunes pour leurs autonomisations et leur préparer pour leurs éventuelles insertions ;
· Conclure le cadre formel de collaboration avec les centres et le mécanisme de suivi des apprenants ; 
· Convenir les coûts des formations choisis par les apprenants avec les centres de formation ;
· D’appuyer l’UCP à mieux identifier le contenu des kits qui doivent être acquis et remis après la formation des jeunes. 

Le temps spécifique pour chaque module sera précisé en fonction des modules variant de 2 à 3 mois. Le temps maximum consacré pour la mission ne dépassera pas 4 mois. Cette période couvre la formation par Unité Mobile de Formation et la Formation Modulaire sur place et la rédaction du rapport finale.

4. 	L’Unité de Coordination du PRAPS 2-ML/PADEL-M invite les consultants admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services. Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

· Expérience dans le domaine de la mission, 
· Exécution de contrats similaires, 
· Qualifications du personnel permanent de la firme.

[bookmark: _Hlk521323468]5.	Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions de la clause 3.15 d) du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets (FPI) » datées de Juillet 2016, révisé en Novembre 2017, Août 2018 et Novembre 2020 relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

6.	Un Consultant sera sélectionné selon la Sélection Fondée sur les Qualifications des Consultants (QC) telle que décrite dans le Règlement de Passation de Marchés.

7. 	Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires pendant les jours ouvrables à l'adresse ci-dessous de 08 heures à 16 heures TU.

8. 	Les manifestations d'intérêt qui comprennent : les pièces administratives à jour (Registre de commerce, Agrément ou carte professionnelle ou document équivalent, quitus fiscal, certificat de non faillite), la preuve de réalisation d’expériences similaires (attestations de services faits, copies des pages de garde et pages de signature de marchés correspondants) et les CV du personnel permanent de la firme, doivent être déposées par courrier physique ou électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 10 Mai 2024 à 16H 00 TU avec la mention suivante :

· Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali Phase II
· Offre de Manifestation d’intérêt pour (précisant la région) « Formation professionnelle dans les régions de Kita, Tombouctou et Gao »

9.	L’adresse dont il est fait référence ci-dessus est :

Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali 
Unité de Coordination du Projet
Avenue de la Liberté sur la route de Koulouba
En Face du Stade Ouezzin, contigu à l’IPR/IFRA Annexe
Tél. 76 18 11 42 / 78 67 52 83 / 66 75 80 51
Email : fatoumata.bocoum@prapsmali.ml  avec copie à mansakeitaprapsc4@gmail.com 
Bamako, République du Mali			

